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Avis IRSN N° 2012-00310 

Objet : EPR – FLA 3 – Instruction anticipée en vue de l’autorisation de mise en service 

Conception d’ensemble de la paroi de l’enceinte interne du réacteur 

Réf. : Lettre ASN Dép-DCN-0156-2008 

 

 

Par lettre citée en référence, l’ASN demande l’avis et les observations de l’IRSN sur la conception et 

le dimensionnement de l’enceinte interne. 

L’IRSN rappelle que l’enceinte de confinement du bâtiment du réacteur EPR est constituée d’un 

ensemble de deux parois emboîtées reposant sur un radier commun (l’enceinte interne et l’enceinte 

externe) et d’un volume appelé « espace entre enceintes » qui est mis en dépression relativement à la 

pression atmosphérique afin de recueillir les gaz qui pourraient provenir de l’enceinte interne en cas 

d’accident conduisant à la pressurisation de son volume intérieur. Ces deux parois sont en béton 

armé, celle de l’enceinte interne étant mise en compression par des câbles de précontrainte. 

L’intrados de l’enceinte interne est revêtu d’une peau métallique appelée « liner ». 

Les exigences de sûreté requises pour l’enceinte interne sont la stabilité et l’étanchéité dans les 

situations prévues à la conception, en particulier sous les effets de mise en pression et 

d’échauffement en situation accidentelle. Par conception, l’enceinte de confinement à double paroi 

et peau métallique d’étanchéité assure, de manière découplée, les fonctions de protection et 

d’étanchéité : la paroi de l’enceinte interne assure la fonction de protection à l’égard des agressions, 

notamment internes, la paroi de l’enceinte externe assure la fonction de protection à l’égard des 

agressions, notamment externes, et la peau métallique à l’intrados de l’enceinte interne assure la 

fonction d’étanchéité. 

 

L’IRSN a examiné le dossier de conception et de justification du dimensionnement d’ensemble de la 

paroi de l’enceinte interne du bâtiment du réacteur présenté par EDF. Ce dossier comporte : 

• des notes explicitant les hypothèses et la méthodologie de l’étude de dimensionnement de 

cette partie d’ouvrage, en complément des notes d’hypothèses générales et du code de 

construction ETC-C, 




